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L'AFFAIRE DES

MESSIRES CAZEAU ET PAQUETTE.

Nous avons reyu tout dornièrenicnt do Qu(?Loc la lettre
suivante :

M. le Mt'dacteur,

Je vous adroase, avec cette note, copie du mdmoire des
théologiens de Québec, qui fait la préoccupation do la
presse. Qui a pris sur soi do rendre ce mémoire public 7

Je n'en sais rien. 11 est public, je l'ai lu ici à Québec,
et j'ai pu en prendre copie.

Il est aussi à Montréal ; le Nouveau-Monde a nommé les
personnes qui l'on, eu on leur possession et celles qui, sans
l'avoir, l'ont lu.

On m'a assuré, à Québec, que le mémoire envoyé à Mont-
réal par Sir Narcisse Fortunat Eelleau n'est qu'un extrait
considérable do celui présenté aux HvCques et que je vous
envoie, aussi que le dit mémoire est l'd'uvre de l'Univer-
sité Laval.

Néanmoins, il a été donné pour !'(i.-uvre do théologiens
québecquois, c'est comme cela qu'il faut le prendre.
Ce serait rendre service à la bonne cdu-ie que de le pu-

'lier.

7ous n'avez pas besoin de la permission dos Evoques,
puisqu'il est aujourd'hui entre les mains de plusieurs laï-
ques qui le fout lire à leurs amis.

Votre dévoué serviteur et ami

Québec, 25 juillet 1872.

Un ULTBAMo^TAI^f,

Vs



IV

Nous nous rendons bien volontiers à lu domando qui
nous est faite. Nous prenons sur notre pleine et ontic^ro
responsabilit*? la publication do eo mémoire avant pour
titre :

R'jmises de quelques thé lof/iais de Québec aux questions
proposées p.-ir M<jr. de Mont éa' et Myr. de Himouski ;

lesquelles doivent être dise ut es par les Evêques de h
Fruvince e"rl/si(istique de Québec, d ms leu- assemblée
du mois d'Octobre l.s7|.

Nous n'avons, pour le faire, la permission d'aucun ])ré-

lat. pas mr>me celle de notre vénérable et digne Lvêque.

D'ailleurs, pourquoi cette permission ? Ces réponses, ici
on tout, là en partie, sont déjà entre les mains des laïques!

Celui qui a pris soin de les communiquer le premier est
un grand coupable, ceux qui en ont fait l'extrait (1) que
«irN. F. Kolleau a envoyé à Montréal sont des indiscrets
ot nous avons tout lieu do croire que les Evoques, princi-
palement Mgr. l'Archevêque, feront une enquête afin de
connaître le premier coupable.

Mais aujounl'hui que ces Réponses courent les bureaux
publics, que les curieux font queue aux abords de notre
Palais de Justice pour en prendre communication entre
les mai'.is de certainju>je et autres, et qu'on s'en sert contre
l'écolo ultramontaitie comme d'une arme (2) nous sommes
on plein droit de les faire connaître, de les réfuter et de
les stigmatiser.

11 est bon que l'on sache un peu ce qui se fait dans
l'ombre contre nous, les moyens qu'on emploie pour luii-

Cl C'e«t en confrnn ant;e mémole envovi' a Montréal par «ir iV F r'el-
leiu» (tiieinoi.-e dont nouR avions cojMe et qui (^>^ ail, d'aprOs tiotn- (K'> i-ion.

r'.r,';,,
;'".'*'* »i"»"^"f« <'« '--i PUblloaiion) et celui (pie noin avo- s eu la boniu'roitui ede reocv Iret qu» tous p iblio is nu oiml'liul, oue 1 on verra Que lepremi.-r n'est q';'uu e.xtrait du second, {Note Edilorùile.)

^

J'P ;-^"-'"" < .sil '> Pi-'rre et non rt PUrrr, eoniinuuôruent apre'é f iM! ^ansplaque ou {/aUuuni.snt. Oerui'T.'s annotât. uns 1 édles a*- Bps •heiellH cou-
V erti, HU retour Ue n\ prorn nade & l'in lex. uVo'f EUitoriale )



lier notre caractère ot les dént^gations (1) qu'on nous
oj)jioeo.

Comme on le verra par le titre et le sous-titre de ce do-
cument gallican, le Nouveau- Mond''. jiouvait bien être nw-
torisé à en attribuer la paternité ù M. le (h-and \icairo
Cazeau et à M, Faquel te.

Kn effet le titre m lit :
" J^dponsos do quelques tliéolo-

giens do (Ju(5boc aux quostiouH ])rop().séo.s par Algr. do
Moiiti-t^al et Mgr. de JîimouHki, otc.

''

()i\ MM. (*a/.eauot Paquette, coinnio ils l'admettent
eux-mêmes dans leur lettre adressée au Jîédacteur du
Njureau-Moade, en date du il JuiMet IS72, taisaient parti,

en (.)ctobre IHTI, d'une eoiniiii.s.sion tliuologiquo.

Ktaient-ils alors les théologiens reconnus do Mgr. l'Ar-

chevCque'/ T(jut nous le t'ait 8Ui)poKer et nous porto à lo

croire.

Néanmoins, quoiqu'on rioiont les auto irs, quo ce soit

Pierre ou Jacques, quo co soit toi ou tel i)roi'o.s,sour de
r Université-Laval qui ait pré]Kiré ces ré onses, il faudra
toujours admettre qu'elles ont été ]nésontéos aux KvOques
comme étant l'opinion de quelques théologiens de (iuéboc,
c'o.-^t -à-dire d'hommes ayant la haute cpntîaïuHi do leur
Arthevêquo, car il est nécessaire qu'un Archevêque ait
toute confiance on la pureté de <lo.:trine de -es prêtres,
pour les consulter sur les sujets les plus gi-aves.

h'où il faut conclure ([uo ces réponses (étant g.illieanes)
la conlianco de Mgr. l' Archevêque repose surdos galli-

cans.

Est-ce logique cola ?
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Pour nouB, nous n'accusons pas Mossiro Cazeau et Pa-
^juotto d'être les autours des Jiéponsos on questions.

Nous nous bornons à dire : dans leur preniiôro réponse
nMJVouveau Monde, Messiros Cazeau et Paquette ont recon-
nu avoir fait l'otHce do théologiens à l'assemblée des Kvê-
ques en octobre 1871.

Ces dites réponses sont de quelques théologiens de Qué-
bec

; or, nous no voyons d'autres théologiens do Québec à
Cette assomblt'o que MM. Cazeau, Paquette et peut-être

Mew.siro J^iuiiKj, i'h!ii)oliiin de l'Egliso St. Jean en cette

ville
; donc il est probable, très probable, plus que pro

bablo, que los autours des dites réponses sont ou Mossires
(îjizouu, Paquette et liacino, ou Messiros Cazouu ot lia-

€ine, ou Messiros liacine et Paquette, ou enfin Messiros
Cazeau ot Paquette seuls.

Dans lour seconde lettre, MM. Cazeau et Paquette di-

sent quo kSa Grâce l'Archevêque ne reconnaît nullement
la compétence des journaux ot du public pour juger dos

questions renfermées dans ce document. Mgr. l'Arche-

vêque a dû être mal compris dos deux illustres abbés.

En effet, nous ne voyons dans ce document aucune ques-

tion qui ne soit résolue d'avance soit dans les lois, soit

dans la théologie ou le droit canon.

Los questions do théologie et do droit canonique sont

de la eompétonco de tous ceux qui connaissent le droit-

canon et la théologie, seraient-ils même journalistes, pour-

vu q.;'i]s basent leurs jugements sur les décisions des Pa-

pes ou des Conciles sanctionnés par le St. Siège.

On dira pout-êtro (ce qui serait faux) que ces questions

no sont pas décidées. Mais alors si elles ne sont pas déci-

dées, ellos sont donc libres ot par conséquent de la com-

pétence dos journalistes et autres comme des Evêquoa.

Seuleiiient, pas plus ces derniers que los premiers n'ont le

droit do los fixer en dernier ressort ; ce suprême et der-

nier droit n'appartenant qu'au Pape seul.

Les Evêques en concile ont, il est vrai, des lumières par-

tiel

qui

Q
lois

les
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très
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ticulièros, rania il leur fnut toujourH recourir à l'autorité

qui sanctionne infailliblement, c'est-à-dire au Pape.

Quant aux questions du pur domaine de l'histoire et des

lois civiles, comme par exemple : savoir en quelle année

les paroisses ont été érigées, quand ont été érigées les la-

briques, quels étaient les notables, la formule légale do

l'enregistrement d'une naiHsanco, et relativement à d'au-

tres questions qui no touchent point à la théologie et au

droit canon, nous espérons que Mgr. l'Archevêque, qui

est si libéral, n'entend point nous interdire le droit do los

discuter et do les juger.

Adolphe Odimet.

2a



QUELQUES THEOLOGIENS DE QUEBEC
AUX QUESTIONS l'KOI'OHftKS PAR

Mgr. DK MO.ÏÏREAL KT Mgr. DE RIMOISKI

Etc., Etc-, Etc.

LaqueUes doivent être discutées par les Evvqiics de la Pro-
vince Ecclésiastique de Québec dans leur assemblée

(lu mois d'octobre 1871.

Question 7.—Qu'est-ce qui coiittituo la paroieso organi-
sée pour dos fins roligieusos ?

Jféponse.—Ijii paroisso ainsi organisc^o suppose plusieurs
dispositifs dont les principaux semblent Otre les suivants :

lo. Délimitation de territoire par autorité religieuse com-
pétente

;
2o. domination d'un recteur chargé de desser-

vir in divitiis les ])crsonnes attachées à ce territoire, etc.

(Vide Ferraris Vido Parochia No. 3) ot duquel seul ces
per.sonnes reçoivent licitement les sacrements rTrid
XXIV, ];{).

(D.D. fl.' Ane. li-^) •• Cria alicnjusi! luocsis ecrl 'sia hibens popiiliitn
CHiUs liiniiihiis, im.'.loriial« >C( Insliisiica circiinr^criiiluin et cerliitn
iPc;or.'m n .|iiu s-icr,<iii"!it,i et veilimn il.viiiii.n, ulià «lu^! Miiriiualia ini-
iti.<i'iiliir."

Le Concile do Trente (XXIV. 13) dit que le peuple
doit être partagé en paroisses certaines et propres, mais il

ne dit pas que cette division doive se faire essentielle-
ment par la division du territoire, elle peut se faire aussi
par familles, ou par langues, comme cela se fait quelque-
fois, le partage est nécessaire, le mode peut varier.
lC.in.un, C.DP. 13 .| 1, Vi.Ih. Cono. Trid. XXIV, 13. <U ({nf. Bonïx

au Pa oc/10, |)dg, 12, 13 et pag. 174 ubi ex piofeSîO iraciul de essenlia
et delinilione parochialus.)
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" Tiit^H et proc<dtire§ •ccoutuTnécB, ërigor des Cures dans

'* lofl Houx qu'ils estimeront ii<?io8sniros."

(:^ Vol. Mom. du clergé png. 10 et fluivnntos) Jousse,

danB un commentaire sur cet Edit. 1 (Vol. img. 141) dit :

<« Sur le décret canonique il faut obtenir les lettres paton-

" tes du Uo\, pour In confirmer, ainsi qu'il se j.ratiquo à

" regard do l'union dos Cures."

Do plus il fallait que les lettres patentos fussent homo-

loguées par la Cour du Parlement de la Province.

Telle était la jurisprudence on France, et cette jurispru-

dence a été introduite on la Nouvelle- France i.ar l'Edit

de lfi63. qui a établi lo gouvernement civil.

La première paroisse érigée en Canada est celle de No-

tre-Dame de Québec, le 13 Soi.t Ititîl, quant à sa partie

tnframuroa; l'autre partie n'a été érigée civilement que

par , 'arrêt du Conseil du J{oi du 22 mars 1722. Cependant,

dès 1721, les desservants de (Jut'boc y prennent lo titre de

Curés (Archives de la Cure de (Québec).

Avec les progrès de la Colonisation il fallut naturelle-

ment faire desservir les colons éloignés de la ville par dos

missionnaires ou dos ])rêtro8 résidents.

Ce n'est qu'en 1721, que le Jîoi ordonna nu Gouverneur,

à l'Evêque do QuéboL- et à l'Intondanl qu'il nomma à cotte

lin, de déterminer et fixer l'étendue do chacune des pa-

roisses.

Larrct du Conseil du Eoi i st comme suit :
" Lo Eoi

'< 8'étant fait représenter par son Conseil, le règlement qui

" a été fait le 2.) de Septembre dernier, par le Sieur do

" Vaudrouil, Gouverneur Général, lo Sieur Kvêque do

.> Québec et le Sieur Jlégon (Intendant) pour déterminer

< le district et l'étendue de chacune des paroisses de la

'< dite Nouvelle-France ;
auquel règlement il a été proce-

>' dé par eux sur les procès verbaux de Commodo et incom-

-' vwJo qui ont été dress.s par le Sieur Collet, procvreur-

H général de Sa Majesté axe Conseil Supérieur de Québec,

«' le 30 janvier et les jours suivants, ei Sa Majesté esti-

t
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*' mant n^cewairo pour le bon ordre et jusqu'à ce que I»
" <lito Colonie soit Nufflsummoiit établie i)our y ériger de
" nouvelles puroissos, d'ordonner l'exécution du dit Ké-
" gloment

:
'< Vu le» dits procès-verbaux, ouï le rapport

" et tout considéré, Sa Majesté a approuvé, confirmé,
" autorisé et homo'ogué le dit règlement et on conséquen-
" co ordonne qu'il 8ora exécuté suivant sa forme et teneur
" nonobstant 0],poHition quelconque, dont, si aucunes in-
" torviennont, Sa Majesté s'en est réservé la connaissance
'• et à icolle, interdite à toutes ses Cours et jupon Daté à
'• Paris, le { Mars I7i2,) K.lits et Ordonnances du Cana-
" da, Vol. I. p 443, Edition do 1H54) "

Toutes les paroisses existant on 175:) ont été érigées par
cet arrêt. La partie do la i)aroisso do Québec iyitra muros
et celle do Montréal en dehors de la ville, ne se trouvent
point parmi les paroisses érigées par Tarrôt de 1722, elles
avaient sans doute reçu antérieurement l'approbation du
Crouvornemeut Civil.

Depuis 1759 à 17!)1, aucune paroisse civile ne parait
avoir été formée. On doutait s'il OKistait sous la nouvelle
organisation des j^ouvoirs civils, une autorité qui pût
donner aux nouvelles paroisses canoniques la confirma-
tion civile.

Pour mettre fin A ces doutes, le Conseil Législatif, la
Législature de cette époque, fit l'Ord. ;n, Geo. III, Chap.
VI. Le préambule, après avoir déclaré l'existence des
^^"*°^ ot la nécessité défaire connaître les lois, usages
et coutumes à cet égard, décrète : Chaque fois qu'il sera
^"

expédient de former des paroisses et de construire des
" ^dlises on suivra la même procédure que celle suivie
" avant la conquête, et requise par les lois, usages et cou-
" tûmes en force et en usage à cette époque ; et l'EvÔque
" de l'Eglise Romaine, pour le temps d'alors, aura ei exer-
" cera les droits de l'Eglise du Canada pour les fins ci-
"" dessus

;
et tels droits de la Couronne de France exercés

'' par l'Intendant et le Gouverneur-Général de cette époque
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t

" seront considérés comme appartenant au (rouvernerir pour
'• le temps d'alors."

En d'autres termes, cette loi transfère au Gouverneur

représentant la Couronne d'Angleterre, les droits que le

lîoi do Franco possédait et excrçiiit par l'entremise du
Gouverneur et do l'Intendant.

Cet acte contenait plusieurs omissions auxquelles le

Parlement du Eas-Canada rémédia par le Statut 34, Geo.

III, Chap. YI, Sec. 8, amendé par l'Ordonnance du Con-

seil spécial, 2 Vict. (3 Session,) Chap. 20, Soc. 2, 3, 4.

Toutes ces lois ont été refondues dans le Chap. IS, des

Statuts Refondus du Bas-Canada, pag. 113. Voir la Soc. 8

pour l'érection canonir^uo et pour l'érection civile, la

Sec. 10.

Cette dernière loi no fait que reproduire les pryicipes

affirmés par la législature antérieure.

La législation provinciale, t ut on maintenant les erre-

ments de l'ancien droit du pays et en conservant à l'au-

torité ecclésiastique lo droit exclusif de jirendre l'initiati-

ve dans l'érection des paroisses conformément aux dispo-

sitions du droit canonique, a aussi conservé au Gouverne-

ment civil le droit que possédait lo lîoi de France, de don-

ner, par son approbation, à la paroisse canonique les effets

civils, a remplacé les lettres patentes ot leur homologation

par les Cours du Parlement, sous lo régime français, en y
substituant un rapport approuvant le décret canonique

de l'Evêque fait par des Commissaires agissant comme
délégués du Gouvcineinont, et une proclamation émise

par le Lieutenant-Gouverneur confirmant ce rapport. La
})aroisse ecclésiastiiiuo comme paroisse, n'existe pas on

droit civil, pas plus que la paroisse civile comme cwqiora-

tion.

Question III.—Los paroisses érigées par la seule auto-

rité ecclésiastique, no sont-elles pas, en droit canadien, de

véritables paroisses ? Lo Curé n'y a t-il pas droit à la per-
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ception de la dîme, ni,x n'gietrcs dits de l'Etat civil et latabnque n'y existe-t-ollo i)a8 de plein droit ?

Jiépmse.-LQB paroisses érigées par la seuie aiitorit»?
eccldsiaetique n'ont jamas été con8id.<réos ot ne nont pue
en d^oit canadien, de véritables paroisses dans l'acception
du mot, m dans le droit français, ni dans notre droit Cela
ressort évidemment de la législature provinciale, sur cette
matière

;
pour donner aux j.aroisses canoniques les etîets

civils, v g.., administration des Corporations laïques ap-
pelées fabriques, pouvoir aux fabricions de contracter et
ao s obliger pour et au nom de la Corporation dont iln
sont les mandataires, tenue légale des registres de l'Etat

L'effet seule de l'émission de la proclamation civile éri-
geant une paroisse civilement, donne le droit à la inirois-
se de procéder à l'organisation de la Fabrique, au curé le
droit de tenir les registres do l'J<:tat civil dont les actes
iont loi devant tous les tribunaux de Justice de la Pro-
vince et même à l'étranger.

Lo curé d'uno paroisse canonique a droit aux dîmes
d après les lois qui règlent cette matière en cette Provin
ce

;
il en est de même du simple missionnaire.

Edits. et Ord., Vol. I, p. ;^6, 231. 30,), et aussi Vol II p
133, 139, 513, 516, 518, et Vol. III, p. 174, I75.

'
^"

Il ne faut pas oublier que les paroisses n'ont été éricrt^os
qu en 1722, longtemps après les lois sur les dîmes en' la
nouvelle-France. Voir Actes Imj.ériaux 14, Geo III
Chap.81 S3,Geo. III, Chap. 31, qui confirment générale-ment le droit du clergé catholique de percevoir la dîme
droits et dûs accoutumés (ces deux Statuts se trouvent en
tcto des Statuts Ifefondus du Canada.)
Le Curé d'uno paroisse canonique peut tenir iîegistres

do Mariages, Baptêmes et Sépultures, conformément aux
dispositions du droit canonique, mais ces registres n'ont
aucune authenticité et ne font point prouve par cux-mt-
mes en matières qui se rattachent au droit civil

; l'authen-



« XIV

ticité des Kegistres de l'Etat civil leur est conférée par les

lois civiles qui règlent le mode et les formalités requises

dans la tenue de ces registres et détermine les personnes

qui les peuvent et doivent tenir.

Dans l'origine il ne se tenait aucun registre de l'Etat

civil. Les Conciles ordonnèrent de les tenir
;
mais les

lois civiles qui, pendant longtemps en France, admirent

comme principe témoins passent lettres, et permettaient

la preuve par témoins en toute matière, n'en firent aucune

obligation.

Les abus provenant de la preuve par témoins se firent

bientôt sentir, et Loysel nous apprend que déjà de son

temps le proverbe était : qui mieux abreuve, mieux preuve.

Pour remédier à ces abus, le pouvoir civil régla on quel

cas la preuve par témoins serait reçue et en quel cas la

preuve par écrit serait nécessaire en matière civile.

Comme conséquence du principe général posé par la lé-

gislation sur l'admission de la preuve testimoniale ou de

son rejet dans certains cas, la législature soumit à la ré-

daction par écrit les actes de l'Etat civil.

La première loi à ce sujet est l'Edit de François 1er du

mois d'Août l'année 1539, dont l'Art. 51, dit
;

" Sera fait

<' registre en forme de preuve des Baptêmes, qui contien-.

" dra le temps et l'heure de la nativité, par l'extrait du

« dit registre se pourra prouvor le temps de majorité et

" fera pleine foi à cette fin."

Art. 52. " Les dits registres seront signés du curé ou

« vicaire-général à peine do dommages-intérêts envers les

«' parties lésées par la contravention des dits^ curé ou vi-

" caire, et de grosses amendes envers le roi."

Art. 53. " Les dits curés seront tenus de remettre par

'' chaque année devant le greffier de la Cour la plus pro-

" che les dits registres pour y être fidèlement gardés."

La seconde loi de Henri III, Mai 1579, dont l'Art. 181,

dit que pour éviter les preuves par témoins que l'on est

souvent contraint de faire en justice touchant les nais-
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eances, les mariages, morts et enterrements dos personnes,
enjoint à tous les Greffiers en chef de poursuivre tous les
curés ou leur vicaire pour les obliger de ddposer dans les
deux mois, après l'expiration de chaque année, les Regis-
tres des Baptêmes, Mariages et Séjîultures.

A défaut de se conformer à cette disposition, les curés
ou vicaires seront tonus des frais de poursuite, et forcés à
sy conformer par la saisie de leurs revenus (lem- tempo-
rel.) Les dits greffiers auront la garde des dits registres et
en délivreront dos extraits à ceux qui les requerront.

La troisième loi est l'Ord. de Janvier 1629, dont l'Art.
29 décrète

: « Nous enjoignons à tous Curés, faire à l'ave-
'• nir par chacun an, bons et fidèles lîogistros des Ea})tt'-
' mes. Mariages, et Mortuaires et iceux les déposer dans"
'iepremiermois du VaiméQ suivante (d:ins le cours de

" Janvier) aux greffes de nos Cpurs de Justice ordinaires
" les plus prochaines, à peine de 50 livres (de 20 sols) d'a-
'' monde "

La quatrième loi est l'Ord. d'Avril 1067 oni-egistréo au
Conseil Supérieur de Québec on 1G7H. Le titre 20, Art. 8.
contient ce qui suit : " Usera fait chaque année deux re-
" gistres de l'Etat civil en chaque paroisse.

" Chaque feuillet de ces registres du premier au dernier
'' sera paraphé et cotté par le juge royal du lieu où l'E-
' glise sera située.

' L'un des registres servir)^ de minute et demeurera
*' entre les maitis du Curé et du vicaire, l'autre sera
" porté au juge royal pQur servir de grosse. Le coût de
'' ces registres sera payé par la Fabrique avant le 31 de
'• Décembre de chaque année."

Art. 9.—'< L'acte de Baptême contiendra le jour de la
'' naissance, les noms do l'enfant, de ses père et mère, par-
" rain et marraine. Les actes du mariage contiendront les

" noms et surnoms, âges, qualités et demeures des parties,
'' s'ils sont mineurs ou majeurs et les noms de quatre té-
'' moins qui auront assisté au mariage, qui signeront au
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'• registre et à hi déclaration s'ils sont pareijte, do quel côté

'• et à quoi degré.

" L'acte de sépulture énoncera le jour du décès.

^l,.f. io._<' Los actes seront entrés aux registres selon

" l'ordre de^ jours, à la suite, sans laisser aucun blanc et

" immédiatement. Mention sera fuite de ceux qui ne peu-

•' vent ou no savent signer

Art. 11. '' Curés et vicaires tenus de déposer dans les

'• six semaines, après chaque année expirée, la grosso ou

" la minute du registre do l'année expirée.''^

Art. 12.— " Toute personne nourra demander soit au

' curé, au vicaire ou au grcft'o, des extraits dos registres

'< par eux certifiés."

La cinquième loi est la déclaration du roi. du 9 avril

173<) (Voir Kepertoire de Jurisprudence, A'ème l^ogistre,

p. 587, Vol. 14.)
"

.

Cette loi n'a pivs été enregistrée au Conseil Supérieur de

Québec, et piir conséquent est sans force aucune dans la

Colonie, suivant la jurisprudence des arrêts de nos Cours

depuis 175:). Ses dispositions los plus importantes ont

été reproduites par l'acte du Parlement Provincial (85

( too. 3, Chap, 4) Voir pour los françaises sur cette matière

lo ôième. Vol. des Mmoires du clergé, page 39 et sulv.

Aussi le 1 Vol. des Edits et Ordonnances déjà cités, (p.

43,44 45.)

Le Parlement du Bas-Canada a fait le Statut 35,Goo. 3,

Chap. 4, qui a été remplacé par le Cap. 19 des Statuts

Refondus du B.-C. Ces lois, qui font que confirmer les

dispositions de l'ancien droit français, obligent les curés

à tenir dos registres de l'état civil et à se conformer aux

formalités proscrites par le législateur à cet égard. Lo

Code Civil du Bas-Canada n'a fait que répéter les disposi-

tions des lois antérieures au sujet des registres de l'état

(^^ivil \ (j^iiolques additions près, et leur donner une sanc'.ion

plus énergique.
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Lo mot paroisse dans les lois, s'enfonci seulement d^sparoisses approuvées par l'aulorité civile
; quanfaux m

droU civîr'T"''
'"""^^ ^'^^ "'^'"^ ^"^'-^ --tenl.e eu

ht nul
'"^ "" ^''"' ^'' reconnaître, ni y autoriser

e:]:s" ice
" ''"" '^ ''^^^^ ^'^^'^^ 'i"^ i^"^-^ ^--1—

^

Il est un principe du droit civil et du droit publie
c est qu'aucune corporation „e i-eut Ugaleniont existorde
plein droit, pas plus les fabriques que les autres corps
dans r Etat. '

La loi ne reconnaît que trois manières de créer des cor
porations, savoir: par acte du parlement, par charte
royale, et par proscription. (Code Civil du B. C. Art. 353 )
Quant i\ la Corporation delà Fabrique, elle a droit

d exister par le seul fait de la reconnaissance ou érection
civile d une paroisse par le pouvoir temporel, suivant 1h
procédure réglée à cette fin par la loi.

Question JF.-Les biens de Fabrique ne sont-ils pas des
biens ecclésiastiques dont l'administration n'appartient
qu à ceux que l'Eglise a chargés du soin do les gérer, com-me biens consacrés à Dieu ?

Héponse.-Il est générale:nent admis que dans la prinii-
tive Eglise jusqu'au I3iôme. siècle, les bion.s qui c.mro-
sent ce qu'on appelle aujourd'hui Biens delà Fabrique
étaient purement ecclésiastiques et administrés par lEvO-
que du lieu ou par les ecclésiastiques par lui non.més à
ce et^n. Ces i)iens étaient donnés pour le service <lu
culte,

1 entretien des ministres «t pour le soulagement des
pauvres.

On ne trouve rien de certain, ni de précis sur la cause
ot

1 époque où l'administration des biens des églises de
paroisse fut on Franc*, translérée aux laïcs.

Tout ce que l'on sait, c'est que Odon, Evêque de Paris
établit en 1204, quatre marguiliiers dans .nXn.. Te

8

conciles tenus dans le 13iè«.e. siècle, savoir ceux d'Exter,
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en 1287, do Wisbourg en la même année, et celui de La-

vaux en 1368, supposent tous que l'administration des

fabriques est à la charge des laïcs.

Quelques années plus tard, Charles V, par son ordon-

nance de 1385, enjoignit aux juges séculiers de prendre

connaissance des comptes des fabriques ;
mais plusieurs

conciles du 15e. et ItJième. siècle, entr'autres ceux de

Saltzbourg et de Trente décrétèrent que ces comptes de-

vaient être rendus tous les ans aux Evêquos et Archevê-

ques dans leurs visites, et ils n'autorisèrent qu'à cette con

ditlon, la nomination dos laïcs dans l'administration des

fabriques.

Charles IX, par ses lettres patentes du 3 octobre 1571,

confirma les décrets do ces conciles et révoqua l'ordon-

nance do 1385.

La législation sur cotte matière subit encore des modi-

fications, mais le concile do Mayence, tenu en 1549, fixa

la jurisprudence e i décrétant définitivement que les reve-

nus dos fabriques seraient administrés parles laïcs le

curé devant être toujours le premier marguilher ou fabri-

cien. _,

Telle fut généralement la règle suivie en France jus-

qu'à la révolution. Voir Champeaux, Droit-Civil-ecclésias-

tiqno Vol. 1 p. 251, à la note, et Vol. 1, de Boyer, admi-

nistration des paroisses, observations préliminaires.

On ne sait guère comment dans l'origine se faisait la

nomination des marguilliers, ni par qui ils étaient nom-

més. Cependant, il paraît certain, que dans le principe,

elle a dû être faite par les ecclésiastiques, au moins pen-

dant toute la durée du règne féodal, excepté dans les

communes et les villes qui avaient acheté ou reconquis

leur liberté, et les communes affranchies, où les hommes

étaient la c/iose du Seigneur, et par conséquent ne jouis-

saient d'aucun droit civil ou politique.

Des Droits civils ou politiques n'appartenaient qu'à

l'homme noble ; les autres n'étaient Ô^s ci^^^s oxceptcs.
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que des esclaves et des vilains
; et c'est peut-être de la

léodahté que provient la distinction que l'on fit pins tard
entre les notables et les artisans et autre menu peuple dans
ies affaires de fabriques dont ces derniers (étaient exclus.

Il est évident par les documents véridiques qu'en Fran
ce, les Marguilliers furent plus tard choisis de diverses'
manières; mais assez généralement dans les assemblées
de paroisses. Toutefois, un individu, j.ar le fait seul qu'il
résidait dans une paroisse, n'avait pas le droit do nommer
les marguilliers, s'il ne possédait certaines conditions qui
variaient ainsi que le nombre et les qualités des électeurs
suivant les paroisses.

En Franco, il n'existait aucune loi générale pour la
régie des Fabriques, mais seulement des rcKlements parti-
culiers dont l'autorité ne dépassait pas les territoires des
paroisses, pour lesquelles ils avaient été faits.

Dans certaines paroisses, on a])pelait seulement les no-
tables à l'élection des Marguilliers; et les règlements dé-
terminaient quels étaient ces notables.

Mais par notables, on n'entendait
V^^^^ tous les paromiens,

comme on le voit par les nombreux nrrcts de règlements
rapportés ]iar Jousse, dans son traité du Gouvernement
des paroisses, mais dans tous on y voit avec quelle atten-
tion on emiiôche tous les paroissiens de j rendre part à
l'élection <!i^s ..larguilliers ou aux assemblées générales de
leurs paroi..sos. Do Eoyer, (Vol. 1, p. 273) nous donne le
motif de cette, exclusion. Aucune loi générale, jusqu'à
l'EditdelGOS, ne mentionne les «o^aô/e^. L'Art. 17 de
l'Edit décrète relativement à la reddition d«s comptes des
Marguilliers

: " Enjoignons aux oiHciers de justice et
" autvos principaux habitants d'y assister en la manière
" accoutumée."

Des termes même de cet article, il résulte que l'admis-
sion des notables ne s'applique qu'aux assemblées de pa-
roisse pour la reddition de.s comptes et non pour l'élec-
tion des marguilliers

; car autrement on ne pourrait ex-
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i-

plifiuor les modifications faites par les arrêts du régie-

ment do Parlements postérieurs à cet Kdit qui était une

loi générale pour tout le Jtoyaume.

Au reste, en Franco, les aseombléo» générales, comme on

l'a vu, ne se composaient que d'un nombre limité de per-

sonnes et déterminé par chaque règlement particulier,

(Voir Jousso Gov. des Paroisses ]i. 122.) Il est à. observer

que dans le midi do la France, régi par le droit romain,

on ne connaissait pas les marguilliors.

Les biens de fabriques étaient administrés par les mu-

nicipalités.

En résumé, il est do fait, qu'en Franco, pour ce qui con-

cerne les fabriques, tout ct.-iit laissé aux usages de clia-

quo paroisse : usages, <....,s certains cas. confirmés par des

règlements particuliers.—il, n'existait sur cette matière

au'cune jurisiTudonco, aucun usage uniforme qui put for-

mer le droit commun à cet égard, surtout quant à la no-

mination dos marguilliors.

])ans la Nor. voile-France, dès 1021. treize ans après la

fondation do (Québec, on y tenait dos registres de baptO-

mes, mariages ot 6éi)ulturos.

Ces registres étaient intitulés :
' lîégistres do la parois-

se do Québec."

Une ordonnance de Mgr.de Laval, en date du 5 Dé-

cembre 16G0. pour l'Eglise do Notre-Dame, de Québec, con-

tient ce qui suit : L'élection des nouveaux marguilliors

de la dite Eglise, se fera par ceux qui sont en charge et

par les anciens marguilliers à la pluralité des voix et

par suffrages s icreta (liecueil des Ord. Synodales du Dio-

cèse de Qr.éL'j.-, publié on 1S5;>, lettre M. No. 6 p. 100).

Parles doc u monts conservés aux archives do l'Arche-

vêché de Québoo, il appert que la paroisse de Québec intra

muros a été érigée le 15 Sept. 16G4.

Il est certain, par les termes mêmes de rOrdonnance

de Mgr. de Laval, que, dès avant 1G60, il y avait des

marguilliors, puisque les anciens marguilliers doivent
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avec ceux du Lnrc lairo rdlcctions des nouveaux mar-
guillierB à l'avenir. Cette ordonnance dtablit d'une ma-
nière jércniptoiro que dus avant KJfO, les Marguilliers
étaient élus par rassembk^o des paroissiens de (Québec.

Le Jîituel do Québec 170;?, p. 630, dit :
•' Nous leur in-

terdissons (aux Curés) l'adminislration des biens do fa-

brique et row^;** qu'ils aient soin de fai; e élire des Mai-
(juilliers pour administrer les dits biens."

A -Montréal, on procédait, en lOGH, à l'élection den Mar-
guilliers, dans une assemblée de paroissiens. L'Ordon-
nance de 16d0 fut étendue ]>ar Mf^r. do Laval à la j)arois.«!o

de Montréal on ItiTG, (Haudry, Code des Curés, MarjL,uil-

liors, p. 105). Le niOmo JJituel de (^léboc) loi. cit.) or-

donne que •' L'élection dos Marguilliors se fora tous les

" ans, de manière qu'il en sorte un et qu'il en soit élu un
'• autre à sa place. Ils ne pourront itre continués plus do
" trois ans. On prendra .soin qu'ils ne sortent tous en
'' mOme temps de charge, afin que les anciens puissent ins
" truiro celui qui sera nouvellement élu." (Voir aussi le

recueil des Ord. Synod. déjà cité, lettre ^f. p. •.)!) et Sts.)

Tout ce qui concerne l'élection dos Marguilliers, la du-
rée do leur office, certains devoirs, la reddition de leurs
com].te.s. a été réglé en la Xouvolle-FraïK-o par l'autorité
ecclésiastique, du consentement tacite ou formel duCouvor-
nement français. Pendant la domination française, la légis-
lation coloniale ne contient rien de contraire aux décrets
de l'autorité ecclésiastique, relativement à l'élection des
Marguilliors et autres matières se rattachant à l'adminis-
tration des fabriques. Si ces décrets eussent été en opposi-
tion à quoique loi ou à l'usage commun des paroisses do
France, il est indubitable que le Conseil Supérieur de lu

îsouvelle-lVance n'aurait pas manqué sur les conclusions
du Procureur-Général, de trouver matière à un appel
comme d'abus, comme il l'a fait pour des choses de bien
moindre importance, ou bien aurait fait des règlement*
sur cette matière. On no trouve dans la législation du
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Conseil Supériour, rolativomont aux fabriques, que l'or-

donnance du 12 Février enjoignant aux Marguilliers do
la fabrique do Québec d'être à l'avenir plus soigneux dans
l'exercice do leurs devoire et do se confornier à la prati-

que et usage (le toutes les paroisses du royaume. Cotte or-

donnance fut laite sur la représentation du (rouvernoor

de Frontenac, llâtons-nous d'ajouter que la dite Ordon-
nance no fut pas décrétée

; les niarguilliors, sans doute,

eussent été fort embarrassés de se conformer à Im ])ratiquo

et usage do toutes les paroisses du royaume qui avaient

chacune dos usages et coutumes particulières et différentes

(Voir 2 Vol. Edits et Ord. ]). 57 et 5H). Il no faut pas ou-

blier que les paroisses des villes do Québec et de Montréal

sont les premières qui aient existé dans la !Nouvo lie- Fran-

ce
;
que les Ord. de Mgr. de Laval de Kidd et 1(176 ci-des-

sus citées, ont du naturellement être suivies dans les pa-

roisses qui ont été formées postérieurement à ces ordon-

nances qui sont devenues pur l'usage, le droi' commun du

pays, sauf quelques paroisses relativement à l'élection des

Marguillii'rs, et cet usage a été le droit commun du pays

jusqu'en 1844, où on le mit en question dans une instance

jugée par la Cour du District do Québec. (Voir 1er Vol.

Itevue de Législation du Eas Canada, p. 310), qui a ]iosé

en principe . lo. que les notables avaient droit do voter à,

l'élection des niarguillier.i ; 2o. quo tout paroissien était

notable.

Ces deux propositions sont erronées. La première, parce

qu'aucune loi no l'établit, ni l'usage général du pays, et

que do plus il n'est ni allégué, ni ])rouvé dans cette cause,

quo l'usage de la paroisse fut d'admettr-i les paroissiens

ou les notables à l'élection des Marguilliers.

La seconde jtroposition contient une usurpation sur l'au-

dorité législative qui seule a le droit de décider ce qui

était entendu par notables et quelles personnes le sont en

Eas-Canada. D'ailleurs il est assez difficile da compren-

dre comîiiont il p^out exister dos notables dans une pa-
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misse, lorsque tous les paroissiens sont notables. Il n'a pas

été appelé do co jui^oniont auquel m s'est soumis ])artout

on appelant aux élections (Us marguilliors, tons les pa-

roissiens. (Los puroissoi» do Québec et do Montréal o."?-

ceptées.)

Depuis, lu législature pi'ovlnciale a fuit quelques dis-

positions vagues et qui ne décident ])oint lu question, re-

lativement aux assemblées de paroisse.

(Voir Ohap. 18, «ec. 40 des Statuts Roi', du B. C.)

Question V.—D'où proviennent los formalités prescri-

tes par nos lois, pour l'érection canoni(iue des paroisses,

afin que cette érection soit reconnue du civil ?

Réponse—Voir la réponse à la Ille. question.

Question VI.—Les missions et paroisfos érigées seule-

mont canoniquenient, ont-olles été ot sont-elles reconnues

au civil et pour quels objets ?

Réponse.—Voir la réponse à la Ille. question.

Question VII.—La loi reconnait-elle le corps des pa-

roissiens comme corporation et vrai propriétaire des

biens de l'Pîglise ?

Réponse.—La loi civil© reconnaît les marguillicrs com-
me administrateurs des biens des fabriques dos parois-

ses; ces marguilliers administrateurs forment dans co

but une corporation laïque ; aussitôt qu'ils ont été nom-
més dans une paroisse érigée civilement.

Quanta la propriété des biens de la fabrique, c'est une
question qui n'a pas été encore soumise aux tribunaux
du paya

En France, les biens des églises paroissiales étaient re-

gardés comme biens ecclésiastiques quoique administrés

par des laïcs. Ils ne pouvaient ôtre aliénés que confor-

mément aux règles qui régissent l'aliénation des biens

ecclésiastiques.

" La propriété des biens donnés aux Eglises (disent les

" rédacteurs du Nouveau Denisart, Vol. 1, Vo. aliénation,
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'

p.421 Xo.2) n appartient, à puHor oxacU nont, uiau. titulaires particulior. dos bénéfices, ni mCmo auxcomnuinautëN lui jouinHont «le leurs revenus. Il» „'on
" sont que les UHu.Vuitiens et les a.ln.inistrateurs
"La propriétd est à rK^liso à laquelle ils ontm don-
nés imr l htat dans lequel l'Kglisou été reçue pour lobien dos peuples qui la composent. "

Et au mot Biens ecelésiastùfura, Vol. ;{, p. 497, les mô-mes autours ho denmndent à qui appartient la propri(^t.^
des biens ecclésiastiques ?

i i

-Cette propriété, disent-ils de nouveau, appartient i
Kiîhse à laquelle ils ont été donnés (Voir ci-dessus )

" La raison .,ui nous fait regarder l'i^liseet l'Ktatcom-
'• mevéritablespropriétrtiresdes biens ecclésiastiques, est
" iondée sur la distinction que nous avons faite au Vol. 1
'• p. 417, dos différentes espèces do communautés.

'• Les différentes personnes, soit physiques soit morales,
" qui forment co que nous appelons lo clergé' font un
" corps du genre <1 > ceux dont les membres ne sont pas
''réellement propriétaires des fonds qu'ils possèdent, etc.

otc*

Au même mot, p. 49G, No. 3. ils examinent ce qui cons-
titue un bien ecclésiastique, (aussi, même ouvrage. Vol,
8, Vo. Fabrique des paroioses. Section 1.) ,

D'après l'opinion dos Rédacteurs du Nouveau Denisart,
les biens des Fabriques dos' paroisses appartion-'
draient aux Eglises dos paroisses auxquelles ils ont été
donnés ou affectés, et c'est à ce point <lr vuo que ces biens
sont considérés comme biens ecclésia;.. , .s, Les bie.is
des Fabriques ne peuvent être alién^îj n j'ai-w. la permis-
sion de l'Ordinaire, le consentement du iioiet des parois-
siens : telle était la règle et l'usage en Franco.
Je ne serais pas étonné, dit un savant jurisconsulte, de

voir, en Bas-Oanada, si cette question se présentait, les
riimnaux de justice, décider que les biens de la Fabri-
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Vol,

quo d'uno paroisse sont la pi'Opriëtë dos habitanfs do cot-

te puroisHo.

JS'o voulant pas entrer dans la discussion d'uno ques-

tion si délicate, je mo bornerai à dire que l'origine don
Lions dos fabriques on Canada, o8t bien (iilVdronte décol-
le dos bions dos euros, paroisses ou béntjfioes on France, ot

que losrôjiles du droit français on matière do propriété do
bénéflcoH no peuvent s'appliquer à notre pays, dans le-

quel les bénéfices n'oxistoiit pas.

Question VÏII.—Comment la Législature ost-olle venue
à préciser certaines formalités pour la construction ou
les réparations des édifices religieux, par répartition lé-

gale ?

Jiépoîisc.—La législation provinciale i 'a fait quo repro-

duire les usages suivis en Franco et infirmés on la

Nouvelle-France par les arrêts des tribunaux. (Voir 3
Vol. Ed. et Ord.)

Question IX.—Depuis quand la loi civilo oblige-t-ollo

les curés d'observer certaines formalités dai s la tenue dos
registres ?

Réponse.—Voir la réponse à la Illiùme. qi ostion.

Qusstion X.—Pourquoi est-il désirable q, o le clergé
continue à tenir les actes de l'état civil ?

Réponse.—Los Souverains Pontifes ont t 'ujours vu
avec peine qu'on enlevât au clergé le soin (. j tenir les

lîegistros, et Pie VII s'est prononcé sur cette question
dans des documents publics. Il est facile d'e i donner
dos raiaons.

lo. C'est l'Eglise qui dans les temps modem s a pris

l'initiative de la tenue régulière des Eogistres et avant lo

ISième. siècle on n'avait jamais songé à la dépoiiillor do
sa longue possession. 2o. C'ost une marque de confian-

ce qui ne saurait Ctre que très honorable pour lo clergé.

3o. Cette administration multiplie les rapports les cu-
rés avec leurs paroissiens, et ne peut que resseri sr les



XXVI

liens qui unissent le clorgo aux fi'lôlos et tend à augmenr
ter l'influence du cloi'gé. Ausisi dans les pays placSs
Hous le régime des concox-duts, le clergé nous envie-t-il

ces Ibnctions qu'il regarde comme un vrai ])rivilégo.

4o. Cela emi)êche l'ingérence du pouvoir civil dans les

fonctions ecclésiastiques, et tient formé une porte qui
pourrait conduire au mariage civil.

Question XI.—La loi civile prétend-elle établir ou sim-

plement reconnaître les Fabriques?

Eéponse.—Voir à la Illiômo question.

Question. XII.—Comment ost-ce la loi civile qui déter-

mine les conditions des margi Uers; et depuis quand
a-t-olle commencé à régler la. tonure des bancs ?

Réponse.—La réponse à la première partie de cette

question se trouve aux réponses III et IV. Quant à la

tenure dos bancs dans les P]glisos, l'usage et les arrêts

des parlements on Fi'anco accordaient aux seuls marguil-
lers le droit de concéder ou louer les bancs, réservant
toutefois à Vordinaire le droit de les faire réduire ou ôter

lorsqu'ils nuisent aux cérémonies du culte (Voir 1 Boyer,

])p. 167, 1G9, 172, aussi la déclaration de Louis XIY de
Mars 1666, 3ièrao. Yol. des mémoires du clergé, p. 1436 -
et l'Edit de 1695. Art. IG, qui décrète : " Les Archevê-
ques et Evêquos poiUTOut, en faisant leur visite, ordonner
la réduction dos bancs qui empêcheraient le service di-

vin.
"

Cet Art. ne fait que confirmer les dispositions de l'Art.

32 do rOrd. do Blols en 1549, et de l'Art. 3 de l'Edit de
Melun de 1580, (Voir Jousso, Commentaire sur VEdit de
1695, Art.lQ. Pour la îï"ouvelle-France, voir le Eecueil

des Ordonnances Synodales p. 6 No. 1, en 1698. Aussi

liéglement du Roi, du 6 Juin 1723, lor. Vol. Edita et Ord.

p. 480.)

Anssi les Eéglemonts faits par le 1er. Concile de la

Province de Québec qui ne fît que reproduire l'usage an-

térieur relativement à la concession des bancs.
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Question X/r/.—Quels changements seraient-ils avan-
tageux do demander ?

Réponse— Lo J)r. de Angclis, après examen du Code
Civil, n'ayant pas jugé op]»ortun do suggérer d'amende-
monts rolutivoment à la question qui nous occupe, nous
ne croyons ]kis <levoir on suggérer nous-mOmos.

Question JCIV.— Quels désavantages y aurait-il à exi-
ger la stricto exécution des règles?

^^;?onse.—Ce serait peut-être de rompre l'union qui exis-
te entre l'Eglise et l'Etat.

Question XV.—^Y a-t-il empiétement du pouvoir Civil?
Réponse.-~l\ n'apparait pas, puisque tout s'est réglé de

gré à gré. et lo plus souvent à la demande do l'autorité re-
ligieuse dans notre pays.
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